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DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

SOUS-DIRECTION DE LA VEILLE ET DE LA SECURITE SANITAIRE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 

Point de situation COVID-19 n°556        
 Vendredi 6 août 2021 à 19H00 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE MONDIAL 
(Source : Johns Hopkins, données du 06/08/2021 à 13h30) 

 

 Total cas confirmés : 201 079 058 (+ 608 496 en 24h)  

 Total doses de vaccin administrées : 4 338 748 740 

(+ 40 333 545 en 24h) 

 Total décès : 4 271 371 (+ 10 056 en 24h) 

 Total pays/territoires touchés : 192 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE UE/EEE  

ACTUALISATION HEBDOMADAIRE 

(Source : ECDC, données du 05/08/2021 pour la semaine 2021-30) 
 

 Total cas confirmés : 34 919 952 (+ 484 062 en une semaine) 

 Total décès : 745 014 (+ 1 302 en une semaine) 

 

MONDE 
 

ITALIE : Le gouvernement italien a rendu hier le pass sanitaire obligatoire pour les enseignants ainsi que pour les usagers des transports publics, dont les vols intérieurs, les ferries et les lignes de train longue 
distance, et les clients des restaurants. Le "Pass vert", extension du certificat Covid numérique de l'Union européenne, est obligatoire dès aujourd’hui pour entrer dans les salles de cinéma, les musées et les salles 
de sport, ou encore pour manger au restaurant à l'intérieur de l'établissement. Le personnel des établissements scolaires et des universités, ainsi que les étudiants des universités, devront être munis du pass 
sanitaire. La période d'isolement imposée à ceux qui ont été testés positifs ou ont été en contact avec un malade du Covid-19 est réduite de 10 à 7 jours pour ceux qui ont été vaccinés. L'Italie a été le premier pays 
européen à obliger les médecins et le personnel soignant des secteurs public et privé à se faire vacciner. Les non vaccinés se voient interdire de travailler en contact avec les patients. 
 

JAPON : Tokyo a enregistré hier un nouveau record de cas de Covid-19, passés pour la première fois au-dessus des 5.000 nouvelles infections quotidiennes, alors que le gouvernement doit étendre les restrictions 
à huit départements japonais supplémentaires, trois jours avant la fin des Jeux Olympiques.  
ALLEMAGNE : L'Allemagne va imposer à partir de dimanche une quarantaine pour les voyageurs non immunisés en provenance des régions françaises Occitanie, Provence-Alpes-Côte-d'Azur, Corse, mais aussi et 
des territoires d'outre-mer de Guadeloupe, Martinique, Réunion, Saint-Martin et Saint-Barthélemy, confrontés à une résurgence des cas de Covid-19, a annoncé aujourd’hui l'institut de veille sanitaire Robert Koch 
(RKI). Les voyageurs venant de ces régions touristiques devront observer une quarantaine de 10 jours s'ils ne disposent pas d'un passe sanitaire prouvant qu'ils ont été vaccinés deux fois ou sont considérés comme 
guéris, une période d'isolement qui pourra toutefois être réduite à cinq jours sur présentation d'un test négatif. 
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Situation internationale  

Données OMS du 26 juillet au 1er août 2021 (semaine 30), analysées par l’OMS (Weekly Epidemiological Update du 03/08/2021) 

mailto:centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr
https://www.who.int/publications/m/item/weekly-epidemiological-update-on-covid-19---3-august-2021
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Nouveaux cas Hospitalisations en 24h 

25 077 

Services de soins critiques en 24h 

Total doses administrées Total 2e doses vaccins Total 1e doses vaccins 

Décès en milieu hospitalier en 24h 

860 
 

 2. SITUATION NATIONALE  

2.1. CHIFFRES ET INDICATEURS QUOTIDIENS   
(Sources : Bilan SpF du 06/08/2021 et CNAM)  
   

  

      

      

 

6 258 953  cas confirmés en France (+ 25 077 cas confirmés par RT-PCR et TAg - données issues de SIDEP) 
394 358 personnes guéries parmi les patients hospitalisés (+ 601 en 24h) 
8 428 patients hospitalisés (+ 158 en 24h) dont : 

 4 028 en hospitalisation conventionnelle 

 1 471 patients admis en services de soins critiques pour la COVID-19 (+ 38 lits occupés en 24h) dont :   

 1 148 en services de réanimation et 323 en autres services de soins critiques (USC et USI) 

 2 549 en soins de suite et de réadaptation (SSR) 

 380 en unités de soins de longue durée (USLD) ou autres unités. 
112 190 décès dont :  

 85 666 décès en milieu hospitalier (+ 60 depuis 24h) 

 26 524 décès en EHPAD / autres EMS  *Données au 01/08/2021  
 
 

Données issues de SIDEP : 
Au niveau national, pour la semaine du 28 juillet 2021 au 03 août 2021 : 
• En moyenne, 21 886 cas étaient confirmés par jour. 
• le taux d’incidence était de 228,3 pour 100 000 habitants (+ 6,2 % vs la semaine du 21 juillet 2021 au 27 juillet 2021) 
• le taux de dépistage était de 5 498 pour 100 000 habitants (+ 10,1 %) 
• le taux de positivité était de 4,2% ( -0,1 points). 
 
 

Dispositif « Contact Covid », depuis le 17 mai 2020 jusqu’au 05 août 2021 : 

 Au cours des dernières 24h, 22 230 patients confirmés ont été contactés par la CNAM 

 Au cours des dernières 24h, 36 309 personnes contacts ont été contactées par la CNAM. 

 En moyenne, pour la semaine du 30/07 au 05/08, 1,4 personne contact pour 1 cas confirmé.  
 

Passages aux urgences pour suspicion COVID-19 : Au cours de la journée du 5 août 2021, les passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 et leur part 
d’activité étaient respectivement de 692 et 2% (vs 794 et 2,07% le 04/08/2021– données à J+1 non consolidées). Sur les 7 derniers jours (par rapport aux 7 
jours précédents), au niveau national, la variation du nombre de passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 est de +24% (données non consolidées). 
 

SOS médecins : Le nombre d’actes médicaux SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 et leur part dans l’activité totale étaient respectivement de 276 actes 
et 3,26% (vs 293 et 3,45% le 04/08/2021 – données consolidées du 06/08/2021). Sur les 7 derniers jours (par rapport aux 7 jours précédents), au niveau national, 
la variation du nombre d’ actes SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 est de -2% (données consolidées du 06/08/2021). 
 

Estimation du nombre de reproduction effectif (Reff) : Ces données seront actualisées le 10 août. 

vs + 24 309 au 30/07/2021 

77 239 162 32 731 357 44 413 560 
(Chiffres 

vaccins en date 

du 06/08/2021) vs 42 142 789 le 30/07/2021 vs 31 296 472 le 30/07/2021 vs 73 522 127 le 30/07/2021 

Nombre de cas confirmés de COVID-19 selon SI-VIC par région de l’établissement 
de déclaration, France, 06 août 2021  

Nombre de cas de COVID-19 nouvellement hospitalisés, par jour, France,  
du 19 mars 2020 au 06 août 2021 selon SI-VIC  

 

           36 919 028    
Nombre de cycles terminés 

vs 35 139 583 le 30/07/2021 

vs + 638 au  30/07/2021 vs + 165 au 30/07/2021 

 

vs + 60 au 30/07/2021 

165 
 

60 
 

Total 3ème doses vaccins  

94 245    
Vs 82 866 le 30/07/2021 
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HISTORIQUE DES PRINCIPALES MESURES DE GESTION (REINITIALISE AU 01/01/2021 – REVU AU 06/08/21) 
 
02/01/2021 : Couvre-feu avancé à 18H dans 15 départements  
10/01/2021 : Couvre-feu avancé à 18H dans 8 départements  
14/01/2021 : Annonce de l’instauration d’un couvre-feu à 18 heures sur l’ensemble de la métropole à partir du 16 janvier 
ainsi qu’un renforcement du contrôle sanitaire aux frontières.   
05/02/2021 : Mise en place d’un reconfinement à Mayotte pour une durée de 3 semaines. 
18/02/2021 : Annonce du passage de la durée d’isolement des personnes positives de 7 à 10 jours à partir du 22/02/21. 
22/02/2021 : Annonce d’un confinement localisé de l’aire urbaine du littoral entre Théoule-sur-Mer et Menton dans les 
Alpes-Maritimes, de la fermeture des commerces de plus de 5 000 m² (sauf pharmacies et commerces alimentaires), d’une 
réduction de la jauge dans les commerces de plus de 400 m²  
24/02/2021 : Annonce d’un confinement localisé de la fermeture des commerces de plus de 5 000 m² (sauf pharmacies et 
commerces alimentaires), d’une réduction de la jauge dans les commerces de plus de 400 m² dans la ville de Dunkerque 
25/02/2021 : Annonce du passage de 20 nouveaux départements en surveillance renforcée  
04/03/2021 : Annonce du passage d’un confinement localisé les week-ends dans le Pas-de-Calais (du samedi 8h00 au 
dimanche 18h00) et du passage de 3 nouveaux départements en surveillance renforcée. 
15/03/2021 : Annonce d’une suspension temporaire d’au moins 24h de l’utilisation du vaccin d’AstraZeneca par mesure de 
précaution, dans l’attente d’une décision de l’Agence Européenne du Médicament. 
18/03/2021 : Annonce du passage de 16 départements soumis à des restrictions sanitaires renforcées. 
25/03/2021 : Annonce de 3 nouveaux départements avec restrictions sanitaires renforcées à compter du 26/03 pour 4 
semaines. 
31/03/2021 : Annonce de la mise en place de restrictions sanitaires renforcées dans l’ensemble des départements 
métropolitains pour 4 semaines à compter du 03 avril 2021. 
03/05/2021 : 1ère étape des réouvertures : collèges en demi-jauge pour les classes de 4e et 3e et lycées en demi-jauge, fin de 
l’attestation pour les déplacements en journée et levée des restrictions pour les déplacements inter-régionaux.  
19/05/2021 : 2ème étape des réouvertures : couvre-feu décalé à 21h, réouverture de certains établissements (commerces, 
terrasses extérieures, musées, cinéma, etc.) selon des protocles sanitaires définis, et rassemblements de plus de 10 
personnes interdits au lieu de 6. 
20/05/2021 : Annonce de l’ouverture anticipée de la vaccination pour tous les adultes prévue initialement le 15 juin et 
avancée au 31 mai 2021.  
09/06/2021 : 3ème étape des réouvertures : couvre-feu décalé à 23h, réouverture des cafés et restaurants en intérieur avec 
une jauge de 50%, réouverture des salles de sport et des piscines et assouplissement du télétravail. 
30/06/2021 : 4ème étape des réouvertures : fin des jauges dans la plupart des établissements. 
12/07/2021 : Annonce de l’obligation vaccinale pour les soignants et les aidants (le 15/09) ; l’extension (le 21/07) du passe 
sanitaire aux lieux de culture et de loisirs accueillant plus de 50 personnes et son extension début aout aux bars, restaurants, 
trains et centres commerciaux ; et annonce de la fin de la gratuité des tests PCR à l’automne prochain. 
13/07/2021 : Annonce des modalités d’extension du pass sanitaire  avec exemption jusqu’au 30 août pour les 12 à 17 ans et 
les salariés des établissements acceuillant du public ; et annonce de l’obtention du pass sanitaire 7 jours après la seconde 
injection de vaccin.  
14/07/2021 : L’état d’urgence sanitaire est réinstauré en Martinique et à la Réunion. 

28/07/2021 : L’état d’urgence sanitaire est déclaré en Guadeloupe, à Saint-Martin et à Saint-Barthélémy.  
04/08/2021 : Un confinement est instauré en Guadeloupe pour une durée minimale de 3 semaines. 
05/08/2021 : Promulgation de la loi n°2021-1040 relative à la gestion de la crise sanitaire  
 

 

05/08/2021 : Promulgation de la loi n°2021-1040 relative à la gestion de la crise sanitaire 
 
 
 

 2.2 CHRONOLOGIE DES MESURES 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TABLEAU RECAPITULATIF DES EVASAN DEPUIS LES ANTILLES VERS LA METROPOLE 

Région 
départ 

Région 
arrivée 

Date Etat 
Nombre 

de 
patients 

Profil Vecteur Médicalisation 

Martinique IDF 31/07/2021 Terminé 3 
réa 

Covid+ 
Falcon ISOS 

Guadeloupe IDF 06/08/2021 Terminé 2 
réa 

Covid- 
Vol 

commercial 
SAMU 971 

Martinique IDF 06/08/2021 En cours 2 
réa 

Covid+ 
Falcon ISOS 

Guadeloupe IDF 07/08/2021 Programmé 2 
réa 

Covid- 
Vol 

commercial 
SAMU 

métropole 

LISTE DES PAYS POUR LE DISPOSITIF DU CONTROLE SANITAIRE AUX FRONTIERES (A DATE) 
 

Liste Pays rouge : Afghanistan, Afrique du Sud, Argentine, Bangladesh, Brésil, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Indonésie, Maldives, 
Mozambique, Namibie, Népal, Oman, Pakistan, République Démocratique du Congo, Russie, Seychelles, Suriname, Tunisie, 
Guyane.  
 
Liste Pays orange : Constitutent cette liste les pays et territoires qui ne sont pas classés dans les listes verte et rouge.  
 
Liste Pays vert : Etats membres de l’UE, Andorre, Islance, Liechtenstein, Monaco, Norvège, Saint-Marin, Vatican, Suisse, Albanie, 
Arabie Saoudite, Australie, Bahreïn, Bosnie, Brunei, Canada, les Comores, Corée du Sud, Etats-Unis, Hong-Kong, Israël, Japon, 
Jordanie, Kosovo, Liban, Macédoine du Nord, Monténégro, Nouvelle-Zélande, Serbie, Singapour, Taïwan, Ukraine, Vanuatu. 
 

 

DIFFUSION DES MESSAGES DU MINISTERE DES SOLIDARITES LA SANTE 
 

INFORMATION DES ARS, DES ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

MESSAGES DIFFUSES DATE OBJET 

   

   

   

*Le CCS diffuse plusieurs types de messages : MINSANTE messages à destination des ARS ; MARS à destination des 

établissements de santé ; DGS-Urgent à destination des professionnels de santé libéraux. 
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